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        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine 

ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

13:23:38 +01'00'
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Louis LAMBERT

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Louis
LAMBERT résidant Rue Tristan Bernard 25000 Besançon ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Louis LAMBERT (Rue Tristan Bernard 25000 Besançon).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Bernard Gabriel.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le département du Doubs,  sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : Le
Bizot : section 0B n°0109.

Le propriétaire du plan d’eau est  INDIVISION BERNARD.

Le stockage des grenouilles est réalisé : Louis LAMBERT  15 sous le bois 25210 Le Bizot.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 15 Sous le Bois 25210 Le Bizot.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2866523
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2021-01-28-119 - arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale
de grenouilles rousses attribuée à LAMBERT Louis 51



Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:09:30 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Thierry LIEGEON

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la  demande  de  dérogation  au  régime de  protection  des  espèces  formulée  par  Thierry
LIEGEON résidant 1 Rue de la Poste 25560 Courvières ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Thierry LIEGEON (1 Rue de la Poste 25560 Courvières).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Liegeon Jules
Liegeon Sore.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2021. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Boujailles : section 0C n°0641.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 1 Rue de la Poste 25560 Courvières.

L’installation  de mise  à mort  est  située  chez Thierry  Liegeon 1 Rue de la  Poste 25560
Courvières.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2963980
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine 

ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:10:26 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Gaston LIGIER

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Gaston
LIGIER résidant 39 Rue de Longe Seigne 25210 Bonnétage ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Gaston LIGIER (39 Rue de Longe Seigne 25210 Bonnétage).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Pinot Seraphin.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Bonnétage : section 0B n°0513.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles  est  réalisé par le demandeur 39 Rue de Longe Seigne 25210
Bonnétage.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 39 Rue de Longe Seigne 25210
Bonnétage.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 3040332
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:12:26 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Stéphane LIME

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Stéphane
LIME résidant 15 Chemin de la Prairie 25170 Champagney ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Stéphane LIME (15 Chemin de la Prairie 25170 Champagney).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire définit ci-avant n’est autorisée à intervenir sur le 
site.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Champagney : section ZA n°0007.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des  grenouilles  est  réalisé  par  le  demandeur 15 Chemin de la  Prairie  25170
Champagney.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2465688
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:13:28 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Denis MAILLARD

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Denis
MAILLARD résidant 8 Rue du Quartier Neuf 25130 Villers-le-Lac ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Denis MAILLARD (8 Rue du Quartier Neuf 25130 Villers-le-Lac).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Gagliardi Christian  
Ray Aldo.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 750 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Narbief : section 0B n°0071.

Le propriétaire du plan d’eau est Yves DROZ BARTHELET .

Le stockage des  grenouilles  est  réalisé  par  le  demandeur 8 Rue du Quartier  Neuf 25130
Villers-le-Lac.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 8 Rue du Quartier Neuf 25130
Villers-le-Lac.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2568704
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

     Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:14:25 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Jean-Luc MAINIER

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Jean-Luc
MAINIER résidant 19 Route du Mont Vouillot 25500 Les Fins ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Jean-Luc MAINIER (19 Route du Mont Vouillot 25500 Les Fins).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire définit ci-avant n’est autorisée à intervenir sur le 
site.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 800 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 3 plan(s) d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : Noël-
Cerneux : section 0A n°0145, section 0A n°0422.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé : Jean-Luc MAINIER 11 Chemin des Seignes 25500
Morteau.

L’installation  de mise  à mort  est  située  chez jean-luc MAINIER 11 Chemin des  Seignes
25500 Morteau.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2667850
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:15:19 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Christophe MARESCHAL

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Christophe
MARESCHAL résidant 7 rue du haut 25270 Labergement du Navois ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Christophe MARESCHAL (7 rue du haut 25270 Labergement du Navois).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Mareschal  Karine.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Montmahoux : section ZC n°0039.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 7 rue du haut 25270 Labergement du
Navois.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 7 rue du haut 25270 labergement
du navois.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2622751
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:16:36 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2021-01-28-105

arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19

novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à MARION Denis
arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale de grenouilles rousses attribuée à MARION Denis
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Denis MARION

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Denis
MARION résidant 14 Rue de l'Eglise 25270 Villeneuve-d'Amont ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Denis MARION (14 Rue de l'Eglise 25270 Villeneuve-d'Amont).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Marie-Hélène Marion
Pierre-Alain Marion
Quentin Marion
Guillaume Marion
Jean-Pierre Bôle-Richard
Sébastien Ducrot
Gilles Cunin
Chloé Michelet
 .
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 750 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 3 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Villeneuve-d'Amont : section ZF n°0031.

Le propriétaire du plan d’eau est Marie-Hélène MARION.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 14 Rue de l'Eglise 25270 Villeneuve-
d'Amont.
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L’installation  de  mise  à  mort  est  située  chez  Denis  MARION  La  Vie  du  Four  25270
Villeneuve-d'Amont.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2845115
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Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 17:19:40 

+01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2021-01-28-104

arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19

novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à MARION Quentin
arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale de grenouilles rousses attribuée à MARION Quentin
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Quentin MARION

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la  demande de dérogation  au régime de protection  des  espèces  formulée  par  Quentin
MARION résidant 6 Chemin de l'Ecluse 25160 Labergement-Sainte-Marie ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire  est  Quentin  MARION (6  Chemin  de  l'Ecluse  25160 Labergement-Sainte-
Marie).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Denis Marion.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 750 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : Arc-
sous-Montenot : section ZD n°0018, section ZD n°0017.

Le propriétaire du plan d’eau est Gilles JEANNINGROS.

Le  stockage  des  grenouilles  est  réalisé  :  Denis  MARION  14  Rue  De  L'eglise  25270
Villeneuve-D'amont.

L’installation  de  mise  à  mort  est  située  chez  Denis  Marion  14  Rue  de  l'Eglise  25270
Villeneuve-d'Amont.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2845308
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:20:24 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Renée MENETTRIER

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Renée
MENETTRIER résidant 12 Route de Levier 25330 Déservillers ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Renée MENETTRIER (12 Route de Levier 25330 Déservillers).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Corinne Bonhomme.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 300 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2021. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Malans : section ZY n°0054.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le  stockage  des  grenouilles  est  réalisé  par  le  demandeur  12  Route  de  Levier  25330
Déservillers.

L’installation  de  mise  à  mort  est  située  chez  le  demandeur  12  Route  de  Levier  25330
Déservillers.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 3092965
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

         Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:21:10 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Alexandre MERCIER

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Alexandre
MERCIER résidant 17 Rue Louis Pergaud 25450 Damprichard ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Alexandre MERCIER (17 Rue Louis Pergaud 25450 Damprichard).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Raymond Mercier
Steve Mercier
Claude Mercier
Marc Mangin.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2021. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Goumois : section AC n°0225.

Le propriétaire du plan d’eau est Marc MERCIER.

Le  stockage  des  grenouilles  est  réalisé  par  le  demandeur  17  Rue  Louis  Pergaud  25450
Damprichard.

L’installation  de mise  à mort  est  située chez le  demandeur 17 Rue Louis  Pergaud 25450
Damprichard.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
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lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2372427
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

     Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:24:39 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Julien MERCIER 

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Julien
MERCIER  résidant 7 Rue des Genevriers 39110 Dournon ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Julien MERCIER  (7 Rue des Genevriers 39110 Dournon).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Mercier Julien
Mercier René
Mossu Florent
Mossu Adeline
Cretin Florent
Cretin Sarah
.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2021. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Villeneuve-d'Amont : section ZE n°0036, section ZF n°0003.

Le propriétaire du plan d’eau est René MERCIER.

Le stockage des grenouilles est réalisé : René MERCIER  3 Rue Du Stade 25270 Villeneuve-
D'amont.

L’installation  de  mise  à  mort  est  située  chez  Julien  Mercier   3  Rue  du  Stade  25270
Villeneuve-d'Amont.
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Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2977933
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:23:25 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Jean-Louis MESNIER 

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Jean-Louis
MESNIER  résidant 6 Rue des Essarts Renaud 25690 Passonfontaine ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Jean-Louis MESNIER  (6 Rue des Essarts Renaud 25690 Passonfontaine).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Mesnier Léon 
Mesnier Denys
Mesnier Patrick
Mesnier Jean-Louis.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Passonfontaine : section 0E n°0072.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le  stockage  des  grenouilles  est  réalisé  :  Patrick  MESNIER   2  Rue  Du  Rallye  25690
Passonfontaine.

L’installation  de  mise  à  mort  est  située  chez  Patrick  Mesnier  2  Rue  du  Rallye  25690
Passonfontaine.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
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lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2976456
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:25:48 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à André MICHEL

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  André
MICHEL résidant 18, Grand'Route   25160 Vaux et Chantegrue ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est André MICHEL (18, Grand'Route   25160 Vaux et Chantegrue).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Mme Michel Simone
Mr Michel Christophe
Mr Michel Fabrice
Mr Vanhuyse Nicolas.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : Arc-
sous-Montenot : section ZA n°0003.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 18, Grand'Route   25160 Vaux et
Chantegrue.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
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commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2813027
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:29:19 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Jean-Marie MICHEL

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Jean-Marie
MICHEL résidant 8 Rue de la Vie de Joux 25690 Avoudrey ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Jean-Marie MICHEL (8 Rue de la Vie de Joux 25690 Avoudrey).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : MICHEL Frédéric.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Laval-le-Prieuré : section 0A n°0143.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est  réalisé par le demandeur 8 Rue de la Vie de Joux 25690
Avoudrey.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 8 Rue de la Vie de Joux 25690
Avoudrey.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 3415822
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine 

ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:36:22 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Jean-Paul MICHEL NOEL

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Jean-Paul
MICHEL NOEL résidant 2 Rue de Beauregard 25240 Mouthe ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Jean-Paul MICHEL NOEL (2 Rue de Beauregard 25240 Mouthe).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Michel-Noel Emile.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Mouthe : section AN n°0007.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 2 Rue de Beauregard 25240 Mouthe.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2769161
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:38:43 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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25-2021-01-28-096

arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19

novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à MONNOT Christian
arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale de grenouilles rousses attribuée à MONNOT Christian
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Christian MONNOT

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Christian
MONNOT résidant 7 Clos d'orbe 25190 BIEF ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Christian MONNOT (7 Clos d'orbe 25190 BIEF).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Monnot Jean Marie Fils 
Monot Gilles Fils.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Chamesol : section ZE n°0021.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 7 Clos d'orbe 25190 BIEF.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 7 Clos d'orbe25190 BIEF.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2301152
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:41:43 +01'00'

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2021-01-28-096 - arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale
de grenouilles rousses attribuée à MONNOT Christian 165



ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Julien    MULLER

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Julien
MULLER résidant 6 Rue du Pre Vert 25620 L'Hôpital-du-Grosbois ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2021-01-28-095 - arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale
de grenouilles rousses attribuée à MULLER Julien 168



Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Julien    MULLER (6 Rue du Pre Vert 25620 L'Hôpital-du-Grosbois).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Muller Jean Louis.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Vauchamps : section 0C n°0208.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 6 Rue du Pre Vert 25620 L'Hôpital-
du-Grosbois.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 8 Rue du Moulin Jacques 25360
Bouclans.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2021-01-28-095 - arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale
de grenouilles rousses attribuée à MULLER Julien 170



zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 3038367
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:52:52 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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grenouilles rousses attribuée à PACHON Jean-Baptiste
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Jean-Baptiste PACHON

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Jean-Baptiste
PACHON résidant 8 Place de l'Eglise 25240 Mouthe ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Jean-Baptiste PACHON (8 Place de l'Eglise 25240 Mouthe).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire définit ci-avant n’est autorisée à intervenir sur le 
site.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Mouthe : section AD n°0152.

Le propriétaire du plan d’eau est Pascale  PACHON.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 8 Place de l'Eglise 25240 Mouthe.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 8 Place de l'Eglise 25240 Mouthe.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2866062
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

17:57:41 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2021-01-28-093

arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19

novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à PERRIN Denis
arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale de grenouilles rousses attribuée à PERRIN Denis
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Denis PERRIN

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu  la  demande  de  dérogation  au  régime  de  protection  des  espèces  formulée  par  Denis
PERRIN résidant 12 Grande Rue 25290 Chassagne-Saint-Denis ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Denis PERRIN (12 Grande Rue 25290 Chassagne-Saint-Denis).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Marion Denis
Marion Guillaume
Marion Pierre-Alain
Marion Quentin.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Chassagne-Saint-Denis : section ZD n°0076.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 12 Grande Rue 25290 Chassagne-
Saint-Denis.

L’installation  de  mise  à  mort  est  située  chez  Denis  MARION 14 Rue de  l'Eglise  25270
Villeneuve-d'Amont.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
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lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 3069283
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 17:58:54 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Christophe PETITJEAN 

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Christophe
PETITJEAN  résidant 7 Rue du Tilleul 25620 Tarcenay-Foucherans ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Christophe PETITJEAN  (7 Rue du Tilleul 25620 Tarcenay-Foucherans).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Petitjean Romain 
Petitjean Valentin.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1000  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Tarcenay : section ZD n°0043.

Le propriétaire du plan d’eau est André PETITJEAN .

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 7 Rue du Tilleul 25620 Tarcenay-
Foucherans.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur 7 Rue du Tilleul 25620 Tarcenay-
Foucherans.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2733632
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - 25-2021-01-28-092 - arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale
de grenouilles rousses attribuée à PETITJEAN Christophe 192



Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

18:00:02 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Mireille POURCHET

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la  demande de dérogation  au régime de protection  des  espèces  formulée  par  Mireille
POURCHET résidant 3 Les Parguemonots 25790 Les Gras ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Mireille POURCHET (3 Les Parguemonots 25790 Les Gras).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Les personnes autres que le bénéficiaire, susceptibles d’utiliser la Grenouille rousse dans le  
strict respect des conditions de cet arrêté portant dérogation, sont : Frédéric Bole-Richard 
/Jean-Paul Pourchet
.
Ils interviennent sous la responsabilité du bénéficiaire.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 2 plan(s) d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : Les
Gras : section ZI n°0046.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 3 Les Parguemonots 25790 Les Gras.

L’installation de mise à mort est située chez Mireille Pourchet 3 Les Parguemonots 25790 Les
Gras.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
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zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.

Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2512648
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

18:00:45 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

25-2021-01-28-090

arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19

novembre 2007 pour l’utilisation non commerciale de

grenouilles rousses attribuée à PRETOT Bernard
arrêté portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale de grenouilles rousses attribuée à PRETOT Bernard
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Bernard PRÉTOT

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la  demande de dérogation  au régime de protection  des  espèces  formulée  par  Bernard
PRÉTOT résidant Les Seignes 25470 Fessevillers ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Bernard PRÉTOT (Les Seignes 25470 Fessevillers).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire définit ci-avant n’est autorisée à intervenir sur le 
site.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale  maximale  de  1500  spécimens  de  Grenouilles  rousses  par  an  sur  la  durée  de
l’autorisation. Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 5 plan(s) d’eau, située
dans le  département  du Doubs,  sur  la  ou les  parcelles  ayant  pour  références  cadastrales :
Belfays : section 0A n°0083 - Fessevillers : section 0B n°0399.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur Les Seignes 25470 Fessevillers.

L’installation de mise à mort est située chez le demandeur Les Seignes 25470 Fessevillers.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2684403
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

         Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

18:01:28 +01'00'
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ANNEXE
Protocole standard de désinfection
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PRÉFET
DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation non

commerciale  de grenouilles rousses attribuée à Dominique PRETOT

LE PRÉFET DU DOUBS

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement,  notamment  ses  articles  L.411-1 et  L.411-2 et  les  articles
R.411-1 à R.411-14 ;

Vu le décret n°97-34 du 15 janvier 1997 et le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 relatifs à
la  déconcentration  des  décisions  administratives  individuelles,  notamment  en  matière  de
capture d’espèces animales protégées ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L.411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté du 19 novembre 2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu  l’instruction  technique  n°2019-380  du  14  mai  2019  de  la  direction  générale  de
l’alimentation – service de l’alimentation – sous direction de la sécurité sanitaire des aliments
– relative à la réglementation sanitaire applicable à la production de cuisses de grenouilles
destinées à la consommation humaine ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°25-DCL-2018-10-08-025 du 8 octobre 2018 portant délégation de
signature  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  ;

Vu la décision n°25-2019-10-17-002 du 17 octobre 2019  portant subdélégation de signature
aux agents de la DREAL pour les missions sous autorité du préfet de département du Doubs ;

Vu la demande de dérogation au régime de protection des espèces formulée par Dominique
PRETOT résidant 2 Les Coires 25500 Noël-Cerneux ;

Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Bourgogne Franche-Comté
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Vu l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 21 janvier 2021 ;

Vu la consultation du public du 10 décembre 2020 au 24 décembre 2020 ;

Considérant qu’en eaux libres, la Grenouille rousse est assimilée à une ressource piscicole
conformément à l’article L.431-2 du code de l’environnement, que sa capture relève ainsi des
dispositions relatives à la loi pêche conformément aux articles L.430-1 et suivants du code de
l’environnement et que sa capture est dès lors encadrée par un arrêté réglementaire permanent
relatif à l’exercice de la pêche en eau douce ainsi qu’un avis annuel d’ouverture de la pêche ;

Considérant que le bénéficiaire déclare que la zone de prélèvement est en eaux closes ou en
pisciculture ou fondée ;

Considérant que, la Grenouille rousse est un être sensible au regard des articles L.214-1 et
L.214-3 du code rural et de la pêche maritime, il est interdit d’exercer des mauvais traitements
envers  les  animaux  tenus  en  captivité,  ceux-ci  devant  être  placés  dans  des  conditions
compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce ;

Considérant que les animaux détenus pour la production d’aliments doivent être maintenus en
bon état de santé et d’entretien et que les animaux gardés dans des bâtiments ne doivent pas
être maintenus en permanence dans l’obscurité conformément à l’article 1 de l’arrêté du 25
octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention des animaux ;

Considérant que la détention d’un animal ne doit entraîner, en fonction de ses caractéristiques
génotypiques ou phénotypiques, aucune souffrance évitable, ni aucun effet néfaste sur sa santé
conformément à l’article 2 de l’arrêté du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la
détention des animaux ;

Considérant que la demande de dérogation porte sur l’utilisation d’un nombre de spécimens
de l’espèce Grenouille rousse (Rana temporaria), selon des modalités ne portant pas préjudice
à l’état  de conservation favorable de la  population  concernée dans son aire de répartition
naturelle dans la mesure du respect du présent arrêté ;

Considérant ainsi que les conditions d’octroi d’une dérogation aux interdictions d’utiliser de
façon non commerciale des spécimens d'une espèce animale protégée, la Grenouille rousse
(Rana temporaria) se trouvent ici réunies ;

Considérant  que  la  tenue  à  jour  du  registre  de  capture  permet  de  faire  un  suivi  des
prélèvements sur un secteur et ainsi de vérifier la non-atteinte au bon état de conservation des
populations de l’espèce protégée Grenouille rousse ;

Sur proposition, du directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté ;  
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ARRETE

Article 1.  Identité du bénéficiaire et objet     :  

Le bénéficiaire est Dominique PRETOT (2 Les Coires 25500 Noël-Cerneux).
Il  est  autorisé  pour  la  Grenouille  rousse (Rana  temporaria)  à  déroger  aux  interdictions
d’utiliser  de façon non commerciale  des spécimens d’espèces animales  protégées prélevés
dans le milieu naturel.

Aucune autre personne que le bénéficiaire définit ci-avant n’est autorisée à intervenir sur le 
site.

Article 2.     Effectifs autorisés     :  

La présente autorisation est délivrée au(x) bénéficiaire(s) défini à l’article 1 pour une quantité
totale maximale de 500 spécimens de Grenouilles rousses par an sur la durée de l’autorisation.
Ces spécimens sont prélevés selon les modalités décrites dans l’article 5.

Au sens de l’arrêté du 19 novembre 2007, on entend par «spécimen» tout œuf ou tout individu
vivant ou mort ainsi que toute partie ou tout produit obtenu à partir d’un œuf ou d’un animal.
Les spécimens considérés prélevés et donc comptabilisés au titre du quota d’utilisation fixé au
1° alinéa sont les spécimens de Grenouilles  rousses  qui ne sont  pas remis  dans le milieu
naturel et qui sont consommés personnellement ou morts.

Article 3. Durée     :  

L’autorisation mentionnée à l’article 1 est valable jusqu’au 30 avril 2025. Les prélèvements
peuvent être effectués sur la période allant  du 1er février au 30 avril  inclus, chaque année
autorisée.

Article 4. Localisation     :  

Les dérogations sont accordées sur la zone de prélèvement comportant 1 plan(s) d’eau, située
dans le département du Doubs, sur la ou les parcelles ayant pour références cadastrales : Noël-
Cerneux : section 0A n°0036, section 0A n°0038.

Le propriétaire du plan d’eau est le demandeur.

Le stockage des grenouilles est réalisé par le demandeur 2 Les Coires 25500 Noël-Cerneux.

Le demandeur ne procède pas à la mise à mort des spécimens capturés.

Si des grenouilles provenant de plusieurs zones de prélèvement différentes sont stockées sur le
même site,  le  bénéficiaire  devra se munir  d’autant  de bacs  de stockage que de  zones  de
prélèvement. Chaque bac devra être identifié avec le nom du bénéficiaire (dans le cas où le
lieu de stockage est partagé par plusieurs bénéficiaires), les noms du département et de la
commune, ainsi que les références cadastrales de la ou des parcelles sur laquelle/lesquelles la
zone de prélèvement est située. Les grenouilles seront stockées dans le bac relatif à leur lieu
de capture.
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Article 5. Conditions d’exploitation     :  

La présente demande ne concerne que l’espèce visée à l’article 1. Les autres espèces protégées
capturées accidentellement doivent faire l’objet d’une relâche immédiate sur site : à cet effet,
un relevé quotidien des nasses devra être effectué.
Le bénéficiaire cessera toute utilisation dès que l’effectif annuel maximal de spécimens de
Grenouilles rousses fixé à l’article 2 sera atteint.
Les femelles de Grenouilles rousses ne peuvent être mises à mort qu’après avoir pondu. 
Les têtards ou les œufs embryonnés doivent être réintroduits dans la zone de prélèvement d’où
proviennent  les grenouilles  capturées en prenant  toutes  les précautions  nécessaires au bon
déroulement des opérations.  Toute autre utilisation d’oeufs de grenouilles et de têtards est
interdite.
La stabulation, ainsi que toute opération destinée à exporter des individus provenant des plans
d’eau mentionnés à l’article 4, ont lieu sur le site de production, au domicile du propriétaire
ou dans l’installation de mise à mort cités au même article.
Le nourrissage est déconseillé. Le nourrissage par des farines animales est interdit.
Les mesures de prévention contre les prédateurs des Grenouilles rousses ne doivent pas altérer
les autres espèces protégées par mutilation, capture, enlèvement, destruction ou perturbation
intentionnelle, ni détruire ou altérer leurs sites de reproduction ou leurs aires de repos.

Lorsque l’autorisation concerne plusieurs groupes de plan d’eau distincts géographiquement,
le pétitionnaire doit mettre en œuvre des mesures de protection sanitaire dans la manipulation
des spécimens (mycoses à Batrachochytridés) selon le protocole annexé au présent arrêté. 

Article 6. Suivi des prélèvements :

Le service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) doit être prévenu par
courrier électronique à l’adresse suivante : sd25@ofb.gouv.fr, dès le démarrage de la capture.

Le bénéficiaire de la présente autorisation tient à jour le registre électronique disponible sur le
site  internet  de  la  DREAL  (http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-
durable.gouv.fr/)  ou  le  registre  en  version  papier  à  réclamer  au  service  Biodiversité  Eau
Patrimoine de la DREAL (tél : 03 81 21 67 00 ou 03 81 21 68 12).
Il y inscrit quotidiennement ou dans un délai maximum de 48h, dans l’ordre chronologique,
sans blanc ni rature, les quantités de grenouilles capturées et de grenouilles utilisées de façon
non commerciale. Ce registre est tenu à jour par le bénéficiaire.
Le numéro suivant est à rappelé sur le registre électronique : 2682662
Dans le cas de l’utilisation d’un registre en format papier, le registre est mis à disposition des
services de contrôles sur demande. Une copie doit être envoyée chaque année à la DREAL de
Bourgogne-Franche-Comté – service Biodiversité Eau Patrimoine – au plus tard le 31 juillet
de l’année en cours. Aucun duplicata du registre ne sera fait d’une année à la suivante.
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Article 7. Mesures de contrôle     :  

La mise en œuvre des dispositions définies aux articles précédents pourra faire l’objet des
contrôles prévus à l’article L.170-1 du code de l’environnement par les agents chargés de
constater les manquements aux prescriptions prévues à la présente demande ou les infractions
mentionnées à l’article L.415-3 et L.415-6 du code de l’environnement.

L’accès aux installations est  autorisé dans les conditions fixées par les articles L.171-1 et
suivants du code de l’environnement à ces agents habilités.

Article 8. Sanctions     :  

Le non-respect  de  la  réglementation  en  la  matière  est  passible  des  mesures  et  sanctions
définies  aux  articles  L.171-8,  L.415-3  et  L.415-6  du  code  de  l’environnement  et  de  la
suspension ou de la révocation de la dérogation prévue à l’article R.411-12 du même code.

Le fait de porter atteinte à des espèces protégées constitue un délit sanctionné par l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 9. Voie de recours     :  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif compétent :

• par le bénéficiaire, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ;
• par les tiers, dans un délai de 2 mois à compter de la publication au recueil des actes

administratifs de la préfecture du Doubs.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens»
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 10. Notification et exécution     :  

Le présent arrêté sera notifié au bénéficiaire de l’autorisation.

Le directeur de la DREAL de Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressée à :

•    M. le Préfet du Doubs ;
•    M. le chef de service départemental de l’Office Français de la Biodiversité ;
•    M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs.

Fait à Besançon,

Pour le Préfet du Doubs,
et par délégation de signature,

le Directeur régional de l'environnement de l'aménagement et du Logement
de Bourgogne Franche-Comté

       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 18:03:26 

+01'00'
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DU DOUBS

                                                 ARRÊTÉ N° 
portant dérogation au titre de l’arrêté du 19 novembre 2007 pour l’utilisation commerciale

ou non de grenouilles rousses attribuée à Jean Philippe  MATTHEY DORET 
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       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine 

ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine 

ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

13:26:28 +01'00'
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        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine 

ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

13:27:51 
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       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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         Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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      Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 

13:32:29 +01'00'
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ou non de grenouilles rousses attribuée à Julien POURCHET
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        Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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       Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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         Pour le Directeur régional et par subdélégation,
La cheffe adjointe du Service Biodiversité Eau Patrimoine,

Severine ARTERO 

severine.artero 

2021.01.28 
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